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Cie

Les Conventions de Geneve:
actuelles et credibles

Apres la chute du Mur de Berlin puis la fin de la Guerre froide, certains ont annonce la paix pour les

siecles des siecles. La verite est bien differente et les confits armes se multiplient sous des formes

diverses, provoquant des pertes sans limite et des victimes innombrables. La derniere decennie, en effet,

se caracterise par une inquietante degradation de la Situation en de nombreuses regions.

Cdt C Jean Abt

Les causes varient, allant de

la course aux ressources
jusqu'au terrorisme, en passant par
la desintegration des structures
etatiques, par l'anarchie et
l'absence de structures de commandement,

par les conflits
identitaires et les conflits ethniques,
par les facteurs economiques,
les trafics, les bandes armees et
les seigneurs de guerre.

Les degäts sont immenses,
necessitant un engagement
humanitaire impressionnant. Ainsi,

durant la seule annee 2002,
l'action du CICR, en particulier,

s'est concretisee par
l'assistance ä cinq millions de
personnes environ, deplacees en
raison des conflits armes, par
des centaines de programmes
de rehabilitation en eau, en
structures sanitaires, medicales
et hospitalieres, par des
dizaines de programmes orthope-
diques ou encore la visite de

plus de 300000 prisonniers...

Ces circonstances, dejä
tragiques, annoncent pourtant d'autres

conflits armes, d'autres
actions guerrieres, exposant
toujours davantage les populations
civiles et leurs conditions

d'existence. Des lors, on doit
s'interroger: comment les

proteger mieux

Droit international
humanitaire ou droit
des conflits armes

L'histoire de l'humanite est
faite de rapports de force, de
lüttes et de confrontations
armees entre des Etats, des peuples

ou des individus. Mais
l'histoire nous enseigne aussi

que le souci de limiter les maux
et meme de restreindre l'emploi

de certains types d'armes
remonte ä l'Antiquite.

C'est au XIXC siecle qu'a
commence la codification du
droit des conflits armes au
niveau universel. Ce droit n'a pas

pour but de determiner si un
Etat peut recourir ä la force ou
non. II vise ä limiter les effets
des conflits et ä proteger les

personnes qui ne partieipent
pas ou ne partieipent plus aux
combats. II restreint les moyens
et les methodes de guerre. Ainsi,

en 1864, la «Convention
pour l'amelioration du sort des
militaires blesses dans les
armees en campagne», signee
par seize Etats, ainsi que la
creation du Comite internatio¬

nal de la Croix-Rouge (CICR),
marquaient une etape historique

dans ces efforts.

Aujourd'hui, le droit international

humanitaire, ou droit des
conflits armes, se trouve
essentiellement contenu dans les

quatre Conventions de Geneve
de 1949, signees par la quasi-
totalite des Etats et dont le
Comite international de la Croix-
Rouge est le gardien. En 1977
dejä, deux Protocoles additionnels,

relatifs ä la protection des
victimes des conflits armes,
sont venus les completer.

Si les droits de l'homme
s'appliquent en temps de paix
et que certaines de leurs
dispositions peuvent etre suspendues
en cas de guerre, le droit
international humanitaire s'applique
speeifiquement aux conflits
armes. II lie, de la meme maniere,

toutes les parties, quelle que
soit celle qui a declenche les
hostilites. II traite, en les distin-
guant, les conflits armes
internationaux et les conflits armes
non internationaux qui oppose-
raient sur le territoire d'un seul
Etat les forces armees regu-
lieres ä des groupes armes
dissidents, ou divers groupes
armes entre eux.



¦ Cie

Le droit international humanitaire

proclame la protection
des personnes qui ne partieipent

pas ou plus aux combats,
c est-ä-dire les civils, le
personnel medical et religieux, les
combattants blesses ou
malades, les naufrages et les
prisonniers de guerre. Cette
protection signifie: droit au
respect de leur vie, de leur integri-
te physique et morale, garanties

judiciaires, ceci sans
distinction de caractere defavorable.

Ainsi, des regles
detaillees regissent les conditions
de detention des prisonniers de
guerre et le traitement ä accorder

aux civils se trouvant sous
1 autorite de la partie adverse.

Le droit international humanitaire

prevoit entre autres les
signes distinetifs permettant
d'identifier les personnes, les
biens et les lieux proteges. II
s'agit en particulier des
emblemes de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge, ainsi quedes signes distinetifs propres
aux biens culturels et ä la
protection civile.

On l'a vu, le droit de choisir
les moyens et methodes n'est
pas lllirnite. Le droit international

humanitaire interdit entre
autres les armes et les tactiques
ne faisant pas la distinction
entre combattants et civils, causam

des maux superflus ou pro-
voquant des dommages graves
et durables ä l'environnement.

Les intentions sont louables
et les textes incontestables, par
leur logique et leur clarte. De
plus, l'article premier et commun

aux quatre Conventions
de Geneve stipule que les Etats
parties, 190 actuellement,
s'engagent ä respecter et ä faire

respecter en toutes circonstances

le droit international
humanitaire. Garantie encore
insuffisante, malheureusement!

Evolution, adaptation,
adequation

Certes, les Conventions de

Geneve de 1949 sont impar-
faites. Aussi des dispositions
complementaires ont-elles ete

preparees, discutees et deeidees

depuis, tenant mieux compte ä

la fois du contexte international,

des nouvelles formes de

lutte, telles les guerres de
liberation ou la guerilla, et recherchant

une meilleure protection
des populations, en particulier
dans les conflits non internationaux.

Ces dispositions sont
contenues dans les deux Protocoles

additionnels aux Conventions

de Geneve, signes
respectivement par 160 et 153 Etats.

Avec d'autres aecords et traites

recents, ils demontrent l'evolution

dynamique du droit des

conflits armes et repondent sans
doute aux besoins d'aujourd'hui.

Les acteurs des conflits
armes, etatiques ou non
etatiques, sont des lors tenus d'ob-
server un ensemble de regles
communes visant, repetons-le,
ä reduire au minimum les
effets des combats sur les civils,
ä proteger la vie, la sante, la
dignite des personnes ne partici-
pant pas ou plus aux hostilites.

Si le terrorisme n'est pas un
fait nouveau, son ampleur fait
peser de nouvelles menaces sur
les societes. A travers des attentats

majeurs, tels ceux du 11

septembre 2001, le terrorisme peut
meme provoquer un conflit
arme international. Ces circons¬

tances ont d'ailleurs engendre,
ici ou lä, une remise en question

de quelques aspects du
droit international humanitaire.

En definitive cependant, ces

tragiques evenements et leurs
suites ont conduit ä reaffirmer
les exigences du droit. Ils ont
permis de verifier que le droit
international humanitaire ne
constitue aueune entrave ä la
lutte contre les actes criminels
et terroristes, qu'il condamne
clairement. Aussi l'importance
et la valeur des Conventions de

Geneve ne sont pas contestees

aujourd'hui. Elles repondent de

maniere pertinente aux exigences

humanitaires de ce temps.
Leur adequation est bien reelle.

Des infractions graves et
nombreuses revelent pourtant ä

la fois le manque de connaissance

et le non-respect, voire le

mepris des regles existantes.
C'est dans la volonte des

responsables que se situe une
faiblesse. Ce qui est necessaire et

urgent, par consequent, dans

l'esprit oü les Etats signataires
en ont pris l'engagement, c'est
d'elever le niveau de mise en
application, c'est d'ameliorer les
connaissanees et leur prise en
compte ä tous les niveaux. Les

programmes et les exercices
d'instruction existent et sont
disponibles. Ils visent ä elever le
niveau de maitrise, de conscience,
de respect, particulierement dans
les conditions de crise.

La credibilite des forces
armees passe par ces valeurs
comme par la capacite et la
discipline, qui se mesurent aussi
dans la connaissance et l'application

du droit international
humanitaire.

J.A.
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